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CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE D’EAU POTABLE ENTRE 
ATLANTIC’EAU ET LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE LA FORET DU 

THEIL 
 
ENTRE 
 
Atlantic’eau, représenté par son Président, Monsieur Jean Michel BRARD, autorisé à signer la 
présente convention par délibération en date du 25 novembre 2022 et désigné ci-après par 
« atlantic’eau », 
 
ET 
 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Forêt du Theil représenté par son Président, 
Christian SORIEUX, autorisé à signer la présente convention par délibération en date du 25 
novembre 2022 et désigné ci-après par « SIEFT », 
 
ET 
 
La société AQUALIA, représentée par son Directeur, _______________________________, 
autorisé à la signature de la présente convention, désigné ci-après « l’exploitant du SIEFT». 

 
 
Ayant été exposé : 

 
- L’échéance au 31 décembre 2011 de la convention relative à la fourniture d’eau entre 

le SIAEP du Pays de la Mée et le SIEFT ayant pris effet le 1er janvier 2006 
- La dissolution du SIAEP du Pays de la Mée et sa substitution par atlantic’eau en vertu 

de l’arrêté préfectoral du 16/12/2019 (dissolution du SIAEP). 
 
Il est apparu nécessaire que les parties s’entendent pour conclure une nouvelle convention 
de fourniture d’eau en gros. 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et 
financières de la fourniture d’eau potable entre atlantic’eau et le SIEFT. 
 
Il a été convenu entre les deux parties de conclure une convention de fourniture d’eau afin 
d’assurer la continuité de la desserte en limite de leurs territoires. 
  
Atlantic’eau s’engage à fournir au SIEFT l’eau potable nécessaire à la satisfaction de ses 
besoins domestiques, industriels et publics dans les conditions définies ci-après. 
 
Réciproquement le SIEFT s’engage à fournir à atlantic’eau l’eau potable nécessaire à la 
satisfaction de ses besoins domestiques, industriels et publics dans les conditions définies ci-
après. 
 
ARTICLE 2 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 
 2.1- Points de livraison 
Les volumes d’eau livrés sont identifiés via les points de livraison décrits à la présente 
convention. Ils permettent de comptabiliser les volumes livrés et ainsi en prendre compte 
dans les flux financiers entre le SIEFT et atlantic’eau. 
 
Les points de livraison entre les deux collectivités sont les suivants :  
 

Numéro 
Nom du point 

de livraison 
Provenance de l’eau Limites communales Vendeur Acheteur 

Diamètre du 
comptage 

1 Les Ponts 
Usine de Bonne 

Fontaine -  Soulvache 
Soulvache - Thourie Atlantic’eau SIEFT 100 mm 

2 La Béhorais 
Usine de Bonne 

Fontaine -  Soulvache 
Avant travaux : Soulvache 

Après travaux : Soulvache - 
Teillay 

Atlantic’eau SIEFT 100 mm 

3 Bois Jean 
Usine de Bonne 

Fontaine -  Soulvache 
Fercé – Martigné Ferchaud Atlantic’eau SIEFT 65 mm 

4 Ascoué 
Usine de Bonne 

Fontaine -  Soulvache 
Teillay - Rougé SIEFT Atlantic’eau 20 mm 

 
Le vendeur est propriétaire du regard de comptage, de l’ensemble des équipements 
complémentaires existants en amont du compteur, du système de comptage hors joint de la 
bride aval et hors équipements de télégestion. A ce titre, il est responsable de la surveillance, 
du bon entretien, de la maintenance et du renouvellement de ses ouvrages. 
 



Un schéma en annexe 1 reprend les éléments de comptage et les limites de propriété et de 
prestation de chacune des parties. Une annexe 2 localise ces points de livraison. 
 

2.2- Systèmes de comptage 
Lorsque le vendeur souhaite renouveler le système de comptage, il en avertit l’autre partie 
afin que celle-ci puisse envisager de renouveler simultanément ou pas le clapet anti-retour. A 
l’occasion du renouvellement du système de comptage, un relevé d’index contradictoire est 
effectué. Si le vendeur souhaite changer le type de système de comptage, il s’assure d’obtenir 
préalablement l’accord de l’acheteur sur les caractéristiques techniques du matériel choisi. 
L’acheteur s’engage à répondre sous 1 mois maximum. Le vendeur qui procède au 
renouvellement du compteur remplace par la même occasion le joint aval et garantit son 
étanchéité pour une durée d’un an. 
 

2.3- Les équipements de télégestion 
L’acheteur est propriétaire des équipements de télégestion et il les exploite. A ce titre, le 
propriétaire de l’équipement est responsable de la surveillance, du bon entretien, de la 
maintenance et du renouvellement du matériel. Il prend en charge également les frais de 
téléphonie et d’électricité. 

Si une collectivité souhaite changer son type de matériel de télégestion, elle s’assurera 
d’obtenir préalablement l’accord de la collectivité partenaire sur les caractéristiques 
techniques du matériel et sur les procédures d’acquisition des données choisies. Les 
procédures d’acquisition des données doivent toujours respecter les règles de sécurité 
informatique des deux parties. La collectivité partenaire s’engage à répondre sous 1 mois. 

L’acheteur s’engage à donner l’accès aux données recueillies par le système de télégestion au 
vendeur et à son exploitant le cas échéant. Cet accès ne devra pas engendrer de surcoût 
d’investissement à l’acheteur.  

En cas de dysfonctionnement du système de télégestion, l’acheteur s’engage à procéder aux 
réparations sous 8 jours calendaires.  

En cas de dysfonctionnement supérieur à 8 jours calendaires, l’acheteur s’engage à fournir 
une valeur d’index mensuel au vendeur. 
 

2.4- Les clapets 
Les clapets anti-retour sont installés en aval des systèmes de comptage. L’acheteur est donc 
responsable du bon sens de fonctionnement du comptage. En cas de dysfonctionnement du 
clapet et donc de retour d’eau, l’index fourni par le système de comptage sera utilisé pour 
régulariser la facturation, sans contestation possible de la part de l’acheteur. 
 

2.5- Cas particulier : l’accélérateur du Bois Jean (SIEFT), commune de Fercé 
L’accélérateur du Bois Jean localisé sur la commune de Fercé située sur le territoire 
d’atlantic’eau est propriété du SIEFT. A ce titre, le SIEFT est responsable de la surveillance, du 
bon entretien, de la maintenance et du renouvellement de ses ouvrages jusqu’en limite de 
propriété identifiée par une clôture (annexe 2, site B). 
 
 



2.6- L’accès aux ouvrages 
Chacune des parties peut avoir la propriété ou la responsabilité d’équipements pouvant être 
situés sur le site ou dans un ouvrage de l’autre partie. Pour l’accès et notamment pour le 
renouvellement ou l’entretien de ces équipements, chaque partie devra se conformer aux 
contraintes de sécurité et de sûreté du site concerné. 
Le propriétaire du site du point de comptage s’engage à permettre l’accès à ses propres 
ouvrages à l’autre collectivité par tout moyen technique sécurisé. Il l’informe de toutes les 
consignes de sécurité et de sûreté du site qui devront être respectées et l’autre collectivité 
s’engage à l’informer de toute intervention sur le site. 
 
Le site de l’accélérateur de Bois Jean ne comportant pas d’équipement appartenant à 
atlantic’eau, l’accès à ce site est réservé au SIEFT et son délégataire. 
 
 2.7- Relevé des comptages 
Les systèmes de comptage seront relevés contradictoirement à la fin de chaque exercice par 
les représentants des deux collectivités ou par leurs délégataires éventuels pour valider les 
volumes facturés dans l’année et s’assurer du bon état et du bon fonctionnement des 
éléments de comptage. 
 
Cette relève physique contradictoire permettra également de vérifier la correspondance entre 
l’index du compteur et le report de la télégestion pour les points équipés. Si ces valeurs sont 
identiques - avec ou sans recalage fait sur place le jour de la visite -, il sera pris en compte la 
valeur de la télégestion de la fin du 4ème trimestre à minuit pour la facturation. A défaut ou en 
cas d’impossibilité de recalage de la télégestion, ce sera l’index relevé lors de la visite 
contradictoire qui sera pris en compte pour la facturation. 
 
Chacune des parties dispose, à tout moment, de la faculté de faire procéder à la vérification 
du bon fonctionnement du comptage. 
 
Lorsqu’une vérification supplémentaire est demandée par l’acheteur, le coût correspondant 
est mis à la charge : 

- de l’acheteur si le comptage est déclaré conforme à la réglementation, 
- du vendeur si le comptage est déclaré non conforme à la réglementation. 

 
Dans le cas où la non-conformité du comptage est constatée ou en cas de panne du comptage, 
le vendeur doit le réparer ou le remplacer dans un délai maximum de 15 jours calendaires. Le 
volume d’eau livré est alors estimé, pour la période de facturation en cours, selon une 
méthode définie et validée par les deux collectivités. 
 
ARTICLE 3 – QUALITE DE L’EAU FOURNIE 
Le vendeur s'engage à fournir, à chaque point de livraison et à tout moment, une eau 
conforme à la règlementation en vigueur relative à la qualité de l’eau destinée à la 
consommation humaine.  
 
Les parties auront la faculté de faire opérer à tout moment aux points de livraison, des 
prélèvements et analyses contradictoires à leurs frais respectifs. 
 



Il revient à l’acheteur de s'assurer et de mettre en œuvre les dispositions nécessaires pour 
que les limites et références de qualité visées ci-dessus restent conformes sur son réseau de 
distribution.  
 
Le vendeur ne pourra être tenu pour responsable des pollutions ou dégradations de la qualité 
de l’eau trouvant leur origine dans la présence ou le fonctionnement des installations dont 
l’acheteur à la charge. 
 
ARTICLE 4 – QUANTITE D’EAU FOURNIE 
Atlantic’eau s’engage à fournir au SIEFT les quantités quotidiennes nécessaires à ses besoins 
dans la limite d’un volume maximum de 500 m3 par jour (répartis sur les 3 postes de livraison) 
et dans le cadre d’un fonctionnement normal de son usine de production de Soulvache. La 
sécurisation du territoire du SIEFT alimenté dans le cadre de cette convention est de la 
responsabilité du SIEFT. En cas de limitation ou d’arrêt de production sur l’usine de Soulvache 
ayant un impact sur la quantité d’eau livrée au SIEFT et distribuée à ses propres abonnés, 
atlantic’eau n’est pas en capacité d’assurer cette sécurisation du SIEFT. 
 
Si ses besoins venaient à dépasser le volume journalier garanti, l’acheteur s’engage à 
demander préalablement l’autorisation au vendeur, l’accord pouvant être verbal en cas 
d’urgence. Le vendeur se réserve la possibilité de limiter la fourniture au volume garanti si la 
demande de l’acheteur dépasse la capacité de ses installations ou crée des difficultés 
d’alimentation de ses propres abonnés ou d’autres collectivités liées par contrat. 
 
Cas particulier du Bois Jean : 
Pour assurer les meilleures conditions d’exploitation des équipements et ouvrages du SIEFT 
et d’atlantic’eau impactés par le fonctionnement de l’accélérateur du Bois Jean, son débit 
instantané sera limité à 25 m3/h.  
 
ARTICLE 5 – CAS PARTICULIER DU COMPTAGE DE LA BEHORAIS : DEPLACEMENT DU POINT DE 

COMPTAGE ET RETROCESSION DE CANALISATION 
Il a été entendu par les deux collectivités que le point de comptage de la Béhorais, 
actuellement situé dans le château d’eau de la Béhorais, propriété d’atlantic’eau, serait 
déplacé en limite administrative des deux collectivités. 
 

5.1 – Modalités techniques et financières de réalisation des travaux de déplacement 
du point de comptage de la Béhorais 

Atlantic’eau sera le maître d’ouvrage des travaux de déplacement du comptage de la Béhorais 
et supportera les coûts de cette opération. Le projet sera présenté au SIEFT et validé par les 
deux collectivités avant le début des travaux. 
 

5.2 – Modalités techniques et financières de la rétrocession à atlantic’eau de la 
canalisation appartenant au SIEFT 

A réception des travaux ci-dessus, la canalisation allant du point de comptage actuel de la 
Béhorais au point de comptage futur (canalisation appartenant actuellement au SIEFT et 
située sur le territoire d’atlantic’eau) sera rétrocédée à atlantic’eau (plan en annexe 3). 
 
La rétrocession de la canalisation du SIEFT à atlantic’eau se fera à titre gracieux. 



Atlantic’eau deviendra ainsi propriétaire de la canalisation et de ses accessoires. A ce titre, il 
lui appartiendra d’en assurer l’entretien courant et la maintenance. Il sera également chargé 
de tout investissement et du renouvellement de tous les ouvrages nécessaires au service de 
l’eau potable (canalisations, accessoires, branchements, compteurs…). 
 
A la date de la signature de la présente convention, atlantic’eau est informé que la canalisation 
rétrocédée ne dessert aucun abonné. 
 
ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIERES 
 
 6.1- Prix de la fourniture d’eau en gros 
Le prix de l’eau vendue par atlantic’eau au SIEFT et par le SIEFT à atlantic’eau est fixé à 0,58 € 
hors taxes par mètre cube d’eau, dans les conditions économiques de juin 2022. Ce prix P0 est 
révisable selon la formule de révision ci-dessous : 

P = P0 * [0,15 + 0,6 ICHT-E / ICHT-E0 + 0,05 E/E0 + 0,2 FSD2 / FSD20] 

Où : 

Composante Objet 

P0 Prix de vente d’eau en gros 

ICHT-E Masse salariale : coût horaire du travail Eau, Assainissement, Déchets, Dépollution 

valeur 0 du mois de juin 2022 : 124,1 

E Electricité : indice de prix de production de l’industrie française pour le marché français – Prix 
de marché – CPF 35.11 et 35.14 – Electricité vendue aux entreprises ayant souscrit un contrat 
pour capacité > 36 kVA 

valeur 0 du mois de juin 2022 : 117,6 

FSD2 Frais et services divers 

valeur 0 du mois de juin 2022 : 171,1 

 

Pour l'application des formules précitées, les valeurs d’indices à retenir seront les valeurs du 
mois de juin de l'année considérée. Les valeurs des indices du mois 0 sont celles du mois de 
juin 2022 précisées dans le tableau ci-dessus. 

Le prix de l’eau sera calculé à 4 chiffres après la virgule et arrondi arithmétiquement. 
 
 6.2- Facturation - Modalités de paiement 
Sur la base d’une année civile d’approvisionnement en eau, la facturation de l'eau est 
trimestrielle. Les consommations d’eau seront facturées chaque trimestre au tarif de l’année 
précédente, tant que le tarif de l’année en cours ne sera pas connu.  
 
Une facture complémentaire de régularisation et de solde, à la hausse ou à la baisse, 
permettra d’appliquer le tarif de l’année en cours aux trimestres déjà facturés. 
 



La facture sera émise par atlantic’eau et sera payée par l’exploitant du SIEFT. Le volume vendu 
par le SIEFT à atlantic’eau sera déduit du volume vendu par atlantic’eau sur la facture émise. 
Toutefois, quel que soit le sens de la vente, les index de début et de fin de période de chaque 
comptage et le volume vendu pour la période devront figurer sur la facture afin de permettre 
le contrôle des quantités facturées.  
Toutes justifications utiles seront fournies concernant les valeurs des indices et autres 
paramètres inclus dans le calcul. 
 
Le mandatement des sommes dues devra intervenir au plus tard 30 jours après réception de 
la facture. Les virements intervenus après le délai précité feront l'objet d'intérêts au taux fixé 
par l'arrêté en vigueur. 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITE DE LA FOURNITURE 
Les parties signataires et leurs délégataires éventuels ont un devoir mutuel d’information 
immédiate de toute modification significative des conditions de livraison (qualité et quantité). 
 

7.1 – Interruption de la fourniture d’eau 
Le vendeur ou son délégataire avertit l’acheteur et son délégataire sans délai lorsqu’il a 
connaissance d’un événement susceptible d’interrompre la fourniture d’eau en lui fournissant 
tous les éléments disponibles sur la situation et son évolution prévisible et au moins 10 jours 
à l'avance lorsqu'il procède à des travaux programmables (réparation, mise en service de 
nouveaux ouvrages, entretien).  Le vendeur ou son délégataire est tenu de mettre en œuvre 
tous les moyens dont il dispose pour rétablir la fourniture de l'eau dans les délais les plus 
courts possibles. 
 
L’acheteur s’engage à prendre les dispositions qu’il jugera utiles pour assurer la desserte de 
ses usagers pendant toute l’interruption de la fourniture d’eau. 
 
L’acheteur ne peut réclamer aucune indemnité au vendeur ou son délégataire pour les 
interruptions momentanées de la fourniture de l'eau, résultant de réparations, de la 
réalisation de travaux, de sécheresse ou de toute autre cause analogue considérée comme 
une contrainte indépendante de la gestion du service, notamment dans le cas d’une limitation 
ou d’un arrêt de production sur l’usine de Soulvache mentionné à l’article 4.  
 

7.2 – Eau non conforme aux critères de potabilité 
Lorsque des contrôles révèlent que la qualité de l'eau distribuée au point de livraison n'est pas 
conforme aux valeurs limites fixées par la réglementation, le vendeur ou son délégataire est 
tenu : 

- De communiquer sans délai à l’acheteur et son délégataire toutes les informations 
émanant des autorités sanitaires et civiles en fonction de la nature et du degré du 
risque ; 

- De mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour rétablir aussi rapidement 
que possible la distribution d'une eau de qualité conforme à la réglementation. 
 

Le vendeur pourra, à tout moment, en accord avec les autorités sanitaires, mettre en œuvre 
des limitations à la consommation d’eau ou des restrictions d’utilisation. 



L’acheteur gardera sous sa responsabilité la distribution de l’eau potable, dans un 
conditionnement qu’il restera à définir, aux usagers impactés par cette restriction. 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet au 1er janvier 2023 ou au plus tard à la date où elle sera 
rendue exécutoire. 
 
Elle est conclue pour une durée de 10 ans jusqu’au 31 décembre 2032 maximum. Elle pourra 
être prolongée par avenants d’un an, sans pouvoir excéder une prolongation de cinq ans. 
 
Un an avant la date d’expiration, les collectivités signataires conviennent de désigner des 
représentants qui se rencontreront en vue de définir les modalités de poursuite de la livraison 
de l’eau ou, s’il y a lieu, les modalités de fin de la convention. 
 
ARTICLE 9 – REVISION DE LA CONVENTION 
La présente convention pourra être renégociée à la demande de l’une ou l’autre des parties en 
cas de modification substantielle des besoins de l’acheteur ou de modification des conditions 
d’exploitation du vendeur. Un avenant est alors établi en concertation. 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION 
Dans l’hypothèse où l’une des parties concernées par la présente convention souhaiterait 
mettre un terme à cette dernière, elle le signifie par lettre recommandée adressée avec accusé 
de réception, moyennant le respect d’un préavis minimum de 6 mois, aux deux autres parties. 
 
ARTICLE 11 - LITIGES 
A défaut de résolution amiable, toute contestation par l'une ou l'autre des parties sera déférée 
au Tribunal Administratif de Nantes. 

 
 

 
 

 

À Nantes, le 

Pour le Président d’atlantic’eau et par 
délégation, 
Le Vice-Président en charge des conventions 
d’achat et de vente d’eau en gros entre 
collectivités,  

Frederic MILLET 

 

À_____________, le ____________ 
 
Le Président du Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la Forêt 
du Theil, 
 
Christian SORIEUX 

 

À  _________________, le ___________ 
Le Directeur d’AQUALIA 

 



ANNEXE 1 : 

Schéma de l’ouvrage de comptage, limites de responsabilités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

VENDEUR ACHETEUR 



ANNEXE 2 :  

Localisation des ouvrages et plans   
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ANNEXE 3 : Plan de repérage de la canalisation à rétrocéder  

entre le château d’eau de la Béhorais et le futur point de comptage de la Béhorais 

 


